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PA.RTIE OFFlcnlLI.E 

ACTES nu POUVOIR CENTRAL' 

Dépôls de pétrole 

ARRETE N0 110 bis rapportaftt l'arrêté ftO 419 da 
26 iuillet 1933 ayont·.promulgaé par erreur au' 
Togo le décret da 10 mai "'1933 règleme/ltunt les 
autorisations d'o'avedliJ"e et d'exploitation des dé-, 
p6is de prodaits de pétrole, dérivés et résidas. 

LE GOUVERNEUI! DES COLONIES, 

CHEVAUER DE LA LÉGION 01HONNEUR, 

COMMISSAmE DE LÀ RÉPUBLIQUE P. 1.) 

Vu le dé<:ret du 23 mars 1921 délerminant les attributions
et les pouvoirs du Commissaire de l~ République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 'l,19 du 26 juillet 1933 ayant promulgué par 
erreur au Togo, le, décret ,du 10 mai 1933 réglementant les 
autorisations d'ouverture et d'éxp1oitation des dépôts de p~w, 
druits d~ pétrole, dér.lvés et résidusj ,. 

Vü le décret du 9 janvjer 1934 portant appJication aux Ter-
riioires africains sous mandai du décret du 10 mai 1933 
susvisé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMŒI!. - Est et demeure rapporté l'ar
'rêté n~ 419 du 26 juillet 1933 ayant promulguée 
par erreUr au Togo, le décret du JO mai 1933 régle
mentant les autorisaoons d'ouverture et d'exploitation~ 
des dépôts de produits de pétrole, dérivés et résidus; ~ 
ledit décret n'étant pas applicable, à la date précitée, 
du ,26 juillet 1933, aux territoires africains sous man
dat. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enr~gistr.é) com-· 
. muniqué et publié. partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 février 1934. 

Le PlôTRE. 

ARRETE No 114 promulguant le décret du 9 jan,. 
vier: 1934 portaflt application au Togo et au Came
roun des dispositions du décret du 10 mai 1933 ré·· 
glemenitl/lt les autorisations d'ouverture et il'exploi
tation des dèp6ts de pétrole, dérivés et résidas daltS' 
les colonies trançaise.j. 

LE OOUVERNEUI! DES COLONIES, 

CHÈVALlER DE LA LeÜJON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE P. 1.) 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les ajtributions. 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu' le décret" du 9 janvier 1934 portant application au logo 
et au Cameroun des dispositions du décret du 10 mai 1933 
réglementant les autorisations d'ouverture et d'exploitation 
des dépôts de pétrole, dérivés et résidus dans I~s _colonies. 
françaises; 
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ARRETE: 
, 

ARTICLE PREMIER, '- Es~ promulgué dans le terri

'toiré ',du, Togo placé sous' le mandat de la France le 
décret du 9 janvier 1934 portant application au Togo 

'et au Cameroun des dispositions du décret du 10 mai 
1\)33 ,réglementant les autorisations d'ouverture et 
d'exploitation des dépôts de pétrole, dérivés et résidus 
,dans les colonies' frança,ises, 

ART, 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
,ef ~ommuniqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 février 1934. 

L. PËTRE. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLiQUE FRANÇAISE, 

. Vu le décret du'-lO mai 1933, réglementant les autorisations 
. -d'ouverture. et d'exploitation des' dépôts de produits de 

'pétroles, dérivés et résidus dans tes coJo!:,ies françaises; 

Sur la' propOsitIon du .mînistre des c91onies; 

DECRETE: 

ARTiCLE PREMiER, - Les dispositions du décret du 
10 mai '-1933, réglementant les autorisations d'ouver
'turé et d'exploitation des dépôts de produits de pé
'trole, dérivés et résidus, dans les colonies frànçai
cses, sont applicables aux territoires africains sous man
:dat, , . 

ART, 2, Le ministre oes, colonies est chargé de 
l'exécutIon du présent décret, 'qui sera publié au jour
nal offiCiel ,de la République française, aux journaux 
officiels des territoires africains sous, mandat, et 
inséré au bulletin officiel du ministère des colo
nies. 

h'".·;" ,. 

Fait à Paris, le 9- janvie~ 1934. 

ALBERT LEBRÙN, 

Par ie p;:esident de la République: 

Le ministre des ;';;tonies, 

Albert DALIMIER. 

DECRET du 10 mai 1933, réglementant les autorisa
tions d'ouverture et d'exploiiatÎon des déplUs de 
produits de pétrole, dérivés et résidas. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE, 

VU le Sénatùs-consulte du 3 mai 1854; 

·Vu. la nécessité d',une réglementation relative' à Pinstallation 

.. 


des dépôts d'hydrocarbures aux 'colonies et à la 

de réserves; 


Vu la loi du 19 décembre 1917 .relative aux établissements 
dangereux, insalubres ou incommodes, et les décrets en règle .. 
mentant l'app)kation aux colonies; 

Vu Je dckret du 1er février 1925 instituant une commtssion' 
interministérielle chargée œétudier les divers!'s questions rela· 
tives aux dépôts d'hydrocarbures j 

Sur le rapport du ministre oes colonies; 

DECRETE :

ARTICLE PREMiER. - A partir de la publication du 
présent décret au journal officiel de la colonie intéres
sée, les titulaires d'autorisa Hans d'installatipns de dé
pÔts 'de produits de pétrole, dérivés et résidus oil 
d'agrandissemtmt de dépÔts existants (réservoirs et 
magasins) s'eront tenus de c~nstiüler et de conserver, 

,à tous moments, un stock de réserve représentant au 
moins l'équivalent, par catégorie de produits, du cin
quième des quantités dec1arées par eux, pour la con
sommation au, cours des douze mois précédents, sans 
que ce stock puisse descendre, en cas de réduction des 
importations, au dessous du quart des quantités dé
clarées pour la consommation pendant les trois pre
miers trimestres des douze mois précédents. 

Pendant l'année qui suit la délivrance de l'autori
sâti~ri d'ouverture des dépôts, les titulaires de l'au
torisation devront' consacrer à la constitution de ce 
stock ie' cinquième des quantités importées jlar eux aU 
cours de chaque mois. 

Toutefois le stock de réserve sera réduit à un 
dixième pour ceux qui importent 'moins de 100 tonnes 
par an et justifient qu'ils livrent directement à la 
vente au détail les produits importés. ' 

Les titulaires d'autorisation d'ouverture de dépôts 
sont tenus de faire au gouverneur général (ou au gou
verneur)' une déclaration mensuelle, par quantité et 
qualité des stocks existants, de leur emplacement, et 
des quantités déclarées pour la consommation. 

ART. '2, Les titulaires d'autorisation d'exploita
tion de dépôts flottants sont assujettis à la constitu
tion des stocks de réserve, prévue à l'article précé
dent. 

ART. 3, Un délai maximum de dèux ans, à partir 
de la promulgation du présent décret, est accordé aux 
titulaires actuels d'autorisation d'exploitation de dé
pÔt pour se mettre en règle avec les dispositions qui' 
précèdent. 

ART. 4, -;- Pendant les quatre années qui suivront 
la publication au journal officiel de la République 
française du présent décret, des dérogations partielles 
aux -règles qui précèdent pourront être accordées par 
le ministre des colonies aux intéressés, après avis 
.conforme du gouverneur général ou gouverne1,lr, la 




